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RÉSUMÉ 
L’Association pour la protection du Grand lac Saint-François (APPGLSF) qui regroupe les 
trois associations sectorielles du Grand lac Saint-François (Association du GLSF – secteur 
sud, l’Association du Chemin des Cerfs – Adstock et l’Association du Chemin du barrage) 
est une association proactive; un de ces buts est de protéger la qualité de 
l’environnement du lac. Dans ce sens, l’APPGLSF a adopté une résolution pour qu’une 
demande soit adressée aux Municipalités régionales de comtés (MRC) des Appalaches, 
du Granit et de Beauce-Sartigan afin d’interdire l’utilisation de pesticides, fertilisants et 
produits domestiques phosphatés sur tout leur territoire dans le but de limiter la 
prolifération des cyanobactéries et plantes envahissantes dans le GLSF et dans tous les 
lacs et cours d’eau de leur territoire.   
 
Le GLSF, troisième lac en importance au sud du fleuve Saint-Laurent pour sa superficie, 
est reconnu pour sa villégiature, ses activités nautiques et de pêche sportive qui y sont 
pratiquées, pour le Parc national de Frontenac où les activités de plein air attirent 
beaucoup d’adeptes.  De plus, depuis 2013, le GLSF est la source d’eau potable de la 
Ville de Thetford Mines.  Il est donc important pour la Ville de Thetford Mines de 
pomper une eau de qualité qui sera utilisée par ses citoyens. 
 
Les cyanobactéries, communément appelées algues bleu-vert, sont des organismes 
microscopiques naturellement présents dans les rivières et les lacs. Elles sont aussi 
présentes au GLSF.  Elles deviennent problématiques quand elles se multiplient trop et 
forment des masses visibles à l’œil nu communément appelées fleurs d’eau. La 
prolifération des cyanobactéries est causée par une température élevée de l'eau, une 
stagnation de l’eau (surtout dans les baies), un courant faible et surtout par le surplus 
d’azote et de phosphore provenant d’engrais qui sont transportés par l’écoulement de 
l’eau du bassin versant vers le lac. Certaines cyanobactéries produisent des toxines qui 
peuvent être néfastes pour la santé humaine et animale.  L’institut national de santé 
publique (INSPQ) a déjà dressé un tableau des principales cyanotoxines et leurs effets 
sur la santé. Plusieurs études nationales et internationales ont démontré les effets 
néfastes de l’utilisation de pesticides et fertilisants pour la santé humaine et 
l’environnement. Environnement et changement climatique Canada mentionne dans 
son rapport d’octobre 2021 que « les ménages utilisent des pesticides et des engrais 
chimiques pour améliorer l'apparence de leur pelouse et de leur jardin. Ces produits 
chimiques sont susceptibles de polluer les lacs et les rivières qui peuvent être des 
sources d'eau potable pour certaines collectivités. » 
 

Le présent document présente aussi le niveau de la réglementation actuelle dans les 
MRC des Appalaches, du Granit et de Beauce-Sartigan relativement à l’interdiction 
d’utilisation de pesticides et de fertilisants.  Sur les cinq municipalités riveraines du 
GLSF, seulement deux municipalités, Saint-Joseph de Coleraine et Adstock, ont adopté 
une réglementation en ce sens, en 2006 et 2004 respectivement.  Mis à part la 
réglementation de ces deux municipalités, celle-ci n’a pas vraiment évolué pour les 
autres municipalités riveraines du GLSF ainsi que pour celles du bassin versant. Le 
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Gouvernement du Québec a mis à jour en janvier 2022 la liste des 153 municipalités qui 
réglementent l’usage des pesticides au Québec. 
 
La dégradation des plans d’eau diminue l’attrait pour ceux-ci, et ce, pour toutes sortes 
d’activités récréatives et, en plus, de provoquer potentiellement une diminution de la 
valeur des propriétés et de devenir un obstacle à l’achat de celles-ci. 
 
L’APPGLSF suggère aux MRC des Appalaches, du Granit et de Beauce-Sartigan ainsi qu’à 
leurs municipalités de consulter des réglementations existantes relativement à 
l’interdiction d’utilisation de pesticides et de fertilisants dans le but d’établir leur propre 
réglementation.  Un tableau comparatif des principaux articles de réglementation de 
deux municipalités riveraines du GLSF, soit Saint-Joseph-de-Coleraine et Adstock, ainsi 
que de celles de deux municipalités riveraines du lac Mégantic, soit Lac-Mégantic et 
Piopolis, est présenté en annexe dans le document. 
 
IMPORTANCE DU GRAND LAC SAINT-FRANÇOIS ET DE SON BASSIN VERSANT 
Le lac et son bassin versant en quelques chiffres 
Le GLSF est le troisième lac en importance au sud du fleuve Saint-Laurent pour sa 
superficie, après les lacs Memphrémagog et Témiscouata. D'une forme allongée, le GLSF 
couvre une superficie de près de 51 km² (Figure 1).  Le lac, orienté selon un azimut 
général de 340°, s’étire sur plus de 25 km. Sa largeur varie généralement entre 1,5 et 2,5 
km et sa largeur maximale de 3,2 km se trouve dans la partie nord où le lac forme une 
longue baie s'étirant vers le sud-ouest jusqu'au barrage Jules-Allard. Le périmètre du lac 
est de près de 117 km (1).  La profondeur moyenne du lac est de près de 16 m alors que 
la profondeur maximale est de 40 m. Le niveau du lac se trouve à une altitude d’environ 
289 m pendant la période estivale.  Le niveau du lac peut descendre de 5 m à 7 m 
durant la période de vidange du lac soit entre la mi-décembre et la fin mars (2). Le niveau 
du lac est contrôlé par le barrage Jules-Allard qui est situé à l’embouchure du lac. De là, 
débute la rivière Saint-François qui se jette dans le lac Aylmer, poursuit sa course vers le 
lac Louise et, après avoir traversé Sherbrooke et Drummondville, se jette dans le fleuve 
Saint-Laurent, à la hauteur du lac Saint-Pierre.  La rivière Saint-François est donc un 
vecteur important de transport de toute matière qui peut se trouver dans le lac.   
 
Le bassin versant qui alimente le lac est d’une superficie de 1 210 km2. Plusieurs 
ruisseaux et décharges de lacs se déversent directement dans le GLSF. Les principaux 
tributaires du lac sont, du sud au nord, les rivières Felton, aux Bluets, aux Rats Musqués, 
de l’Or et Ashberham.  
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Figure 1 – Carte du bassin versant du Grand lac Saint-François 

 
Source : Conseil de gouvernance de l’eau des bassins versants de la rivière Saint-François (COGESAF) – Février 2022 
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Parc national de Frontenac 
Le Parc national de Frontenac, où les activités de camping, nautiques, randonnées 
pédestres et à bicyclette sont très prisées, occupe une place importante dans le bassin 
versant du GLSF.  Près de 90% de la superficie totale du parc, qui est d’environ 157 km2, 
se trouve dans le bassin versant du GLSF, le reste se trouvant dans le bassin versant du 
lac Aylmer.  Les rives du parc, totalisant près de 60 km, représentent un peu plus de 50% 
des rives du GLSF.  
 
Il y a cinq municipalités riveraines autour du lac : Lambton et Saint-Romain faisant partie 
de la MRC du Granit, et Sainte-Praxède, Adstock et Saint-Joseph-de-Coleraine dans la 
MRC des Appalaches. On dénombre près de 1 300 propriétés riveraines dans ces 
municipalités, toutes desservies par des installations septiques isolées (3).  Dix autres 
municipalités se trouvent dans le bassin versant du GLSF : Milan, Nantes, Sainte-Cécile 
de Whitton, Stornoway, Saint-Sébastien, Stratford et Courcelles, toutes sept faisant 
partie de la MRC du Granit, Saint-Évariste de Forsyth et Saint-Hilaire de Dorset, faisant 
partie de la MRC de Beauce-Sartigan, et Thetford Mines dans la MRC des Appalaches. 
Les régions administratives gouvernementales, Chaudière-Appalaches et Estrie se 
partagent le territoire. La plus grande proportion du bassin versant se trouve dans la 
MRC du Granit (720 km2, 60%), suivie de la MRC des Appalaches (353 km2, 29%) et de 
celle de Beauce-Sartigan (136 km2, 11%) (1). 
 

Villégiature, activités nautiques et pêche sportive 
Le lac est un endroit très fréquenté pour la villégiature, les activités nautiques et la 
pêche sportive.  La navigation de plaisance est très populaire; certains navigateurs font 
plusieurs dizaines de kilomètres de route avec leur embarcation pour venir passer une 
journée sur le lac, les descentes de bateau étant facilement accessibles.  Le nombre 
d’embarcations naviguant sur le lac durant l’été est en forte croissance depuis les 15 
dernières années. Les pontons, motomarines et bateaux de type ‘wake’ sont de plus 
en plus observés sur le lac; leur présence n’est pas sans effet nul, tant pour l’eau que 
pour la faune, la flore et les rives.  En ce qui concerne la pêche sportive, parmi les 35 
espèces de poissons recensés dans le GLSF (4), la ouananiche, le doré jaune, le grand 
brochet, la perchaude et l’achigan à petite bouche sont très appréciés des pêcheurs 
sportifs.  La ouananiche et le doré jaune sont ensemencés régulièrement depuis 
quelques années. 
 
Source d’eau potable pour la Ville de Thetford Mines 
Depuis 2013, le GLSF est la source d’eau potable de la Ville de Thetford Mines. La 
quantité moyenne d’eau pompée est 120 litres par seconde, ce qui représente environ 
10,4 millions de litres par jour (5). Sur une base annuelle, le volume pompé est de près 
de 3,8 millions de mètres cubes.  Le volume pompé est négligeable sur le niveau du lac.  
Il est important pour la Ville de Thetford Mines de pomper une eau de qualité qui sera 
utilisée par ses citoyens. 
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CYANOBACTÉRIES 
Les cyanobactéries, communément appelées algues bleu-vert, sont des organismes 
microscopiques naturellement présents dans les rivières et les lacs. Elles sont aussi 
présentes au GLSF.  Il existe plus de 2 000 espèces (réparties en 166 genres) et 46 
espèces d’entre elles peuvent produire des toxines (cyanotoxines) (6). Les 
cyanobactéries ont accès aux mêmes substances nutritives que les végétaux, soit le 
phosphore et l’azote. 
 
Les cyanobactéries sont généralement invisibles à l’œil nu. Elles peuvent se trouver en 
suspension dans l’eau ou fixées à une matière solide. Elles deviennent problématiques 
quand elles se multiplient trop et forment des masses visibles à l’œil nu, communément 
appelées fleurs d’eau, efflorescences ou floraisons. Les fleurs d’eau peuvent s’accumuler 
en surface, sous forme d’écume ou de déversement de peinture, et s’entasser ensuite 
près du rivage. La prolifération des cyanobactéries, qui est une conséquence de 
l’eutrophisation des lacs et rivières, est causée par une température élevée de l'eau, 
une stagnation de l’eau (surtout dans les baies), un courant faible et surtout par le 
surplus d’azote et de phosphore provenant d’engrais qui sont transportés par 
l’écoulement de l’eau du bassin versant vers le lac. Les épisodes de prolifération de 
cyanobactéries dans les lacs se produisent généralement vers la mi-août : ils sont 
souvent rapportés dans les journaux locaux et provinciaux.  Les cyanobactéries peuvent 
occuper des surfaces très importantes sur les plans d’eau, parfois plus de 50% (6). Le 
Ministère de l’Environnement et lutte contre les changements climatiques (MELCC) a 
publié en 2018 une liste de près de 500 plans d’eau qui ont été touchés par les « fleurs 
d’eau d’algues bleu-vert » entre 2004 et 2017 (7).  De nombreux lacs présentent des 
récurrences annuelles d’épisodes de fleurs d’eau.    
 
Certaines cyanobactéries produisent des toxines (cyanotoxines) qui peuvent être 
néfastes pour la santé humaine et animale.  Lorsqu’il y a contact avec des 
cyanobactéries, des éruptions ou irritations cutanées, nausées, vomissements, 
douleurs abdominales, gastroentérite et diarrhée (lorsqu’il y a ingestion) peuvent être 
ressentis. Sur une plus longue durée, ces toxines sont susceptibles d’endommager le 
foie ou le système nerveux.  Le site internet de l’Institut national de santé publique 
(INSPQ) présente un tableau des principales cyanotoxines et leurs effets sur la santé (8). 
En présence de prolifération de cyanobactéries, il est recommandé de ne pas se 
baigner ni d’avaler de l’eau.  Cette recommandation est la même pour les animaux de 
compagnie. 
 
PESTICIDES ET FERTILISANTS 
Environnement et Changement climatique Canada (ECC) 
Plusieurs études nationales et internationales ont démontré les effets néfastes de 
l’utilisation de pesticides et fertilisants pour la santé humaine et l’environnement. Dans 
son rapport d’octobre 2021 intitulé « Utilisation de pesticides et d’engrais chimique par 
les ménages » (9), ECC mentionne que « les ménages utilisent des pesticides et des 
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engrais chimiques pour améliorer l'apparence de leur pelouse et de leur jardin. Ces 
produits chimiques sont susceptibles de polluer les lacs et les rivières qui peuvent être 
des sources d'eau potable pour certaines collectivités. » 
 

Le rapport couvre la période entre 1994 et 2019 (les données sont disponibles pour 
1994 puis tous les 2 ans de 2005 à 2019).  Certaines conclusions du rapport méritent 
d’être présentées, notamment celles pour le Québec : 
 

 « Entre 1994 et 2019, il y a eu une diminution globale du pourcentage des 
ménages canadiens qui utilisaient des pesticides et des engrais chimiques pour 
leur pelouse et leur jardin; 
 

 L'interdiction d'utiliser des pesticides à des fins cosmétiques appliquée dans 
plusieurs provinces et municipalités a vraisemblablement contribué à la 
réduction de leur utilisation depuis le milieu des années 1990;  

 
 Entre 1994 et 2019, la plus grande baisse du pourcentage d'utilisation de 

pesticides chimiques par les ménages a été observée au Québec, passant de 30 
% à 12 %; 

 
 Entre 1994 et 2019, la baisse la plus importante du pourcentage de ménages 

utilisant des engrais chimiques a été enregistrée en Ontario (de 51 % à 28 %) et 
au Québec (de 41 % à 20 %); 

 
 Les engrais chimiques contiennent de l'azote, du phosphore et du potassium et 

sont ajoutés aux pelouses et aux jardins pour obtenir du gazon plus vert et plus 
épais. Toutefois, si les engrais sont appliqués de façon incorrecte ou excessive, 
les éléments nutritifs solubles peuvent polluer les eaux de drainage et de 
ruissellement, et peuvent aboutir dans les lacs et les rivières. Le ruissellement 
d'eau chargée d'éléments nutritifs est souvent plus important dans les milieux 
urbains, car ils présentent de nombreuses surfaces dures. En outre, l'eau des 
égouts pluviaux n'est souvent pas traitée avant de finir dans les lacs et les 
rivières, ce qui contribue à une croissance excessive des plantes aquatiques et 
des algues. » 

 
Ministère de l’Environnement et lutte contre les changements climatiques Québec 
Dans son rapport pour l’année 2019 (publié en 2021) et intitulé « Bilan des ventes de 
pesticides au Québec – Année 2019 » (10), le MELCC présente les statistiques suivantes : 

 
 « Le milieu agricole représente 81 % des ventes (production végétale et autres 

travaux agricoles), celles du milieu urbain, 10 % (usage domestique, entretien 
des espaces verts et gestion parasitaire), et celles des autres ventes, 9 % 
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(industries, emprises et corridors de transport routier, ferroviaire ou d’énergie, 
aires forestières et secteur aquatique pour le contrôle des insectes piqueurs); 

 
 Les trois principaux pesticides vendus sont les herbicides (62,5 %), les 

insecticides (13 %) et les fongicides (13 %).  Le secteur agricole utilise 
principalement ces trois pesticides alors que ce sont les insecticides qui sont le 
plus utilisés dans le secteur urbain. » 
 

Regroupement pour la protection du Grand lac Saint-François (RPGLSF) 
Le RPGLSF est né en 2006 d’une décision des principaux intervenants locaux et 
régionaux pour travailler conjointement à la protection, la conservation et la mise en 
valeur du GLSF. 
 
Il regroupe les cinq municipalités riveraines (Adstock, Saint-Joseph-de-Coleraine, 
Lambton, Saint-Romain, Sainte-Praxède), le Conseil régional de l’environnement 
Chaudière-Appalaches (CRECA), le Conseil de gouvernance de l’eau des bassins de la 
rivière Saint-François (COGESAF), le Parc national de Frontenac, l’Union des producteurs 
agricoles (UPA), l’APPGLSF, l’Association des producteurs de bois de la Beauce (APPB), le 
ministère de l’Agriculture du Québec (MAPAQ), le Club Agro- Alimentaire et 
l’Association des pêcheurs du GLSF (APGLSF).  
 
En 2010, Le RPGLSF présente un plan d’action détaillé (3) avec, comme principal objectif, 
de « développer un modèle d’intervention stratégique devant fournir l’encadrement 
nécessaire, à court et à long termes, afin de prévenir en amont certaines 
problématiques liées au GLSF, notamment celles associées à la qualité de l’eau et aux 
cyanobactéries. »  Dans le rapport, 57 actions, selon les quatre enjeux suivants, ont été 
établies : 
 

1- La qualité de l’eau et la biodiversité; 
 

2- La mise en valeur économique durable; 
 

3- La santé publique; 
 

4- La mise en œuvre du plan d’action et sa pérennité. 
 

Parmi ces 57 actions, certaines concernent plus directement les usagers du GLSF : 
 

 Contribuer à la réalisation (avec le gouvernement) d’un plan de gestion des 
niveaux d’eau qui répond aux préoccupations des riverains; 
 

 Viser une amélioration de la performance des usines d’épuration des eaux usées; 
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 Rendre conforme les installations septiques individuelles; 
 

 Uniformiser la mise en place de vidange des fosses septiques dans les 5 
municipalités; 

 
 Mettre en force le règlement provincial concernant les rejets des embarcations 

de plaisance; 
 

 Contrôler l’érosion des berges; 
 

 Lutter contre la prolifération des algues bleu-vert; 
 

 Adopter une stratégie d’ensemencement pour améliorer la pêche sportive. 
 
En ce qui concerne les cyanobactéries, le rapport mentionne que « plusieurs 
observations mettent en évidence la capacité limitée du GLSF à supporter les apports 
excessifs en éléments nutritifs : concentration élevée en phosphore; faibles taux 
d’oxygène dissous en profondeur; apparition récurrente de fleurs d’eau de 
cyanobactéries, etc. ».  À l’époque du rapport, le RPGLSF souhaitait, avec une priorité 
élevée, « documenter la capacité de support en phosphore » du GLSF. Jusqu’à 
maintenant, cette action n’a pas été complétée. 

 
MRC des Appalaches - Saint-Joseph-de-Coleraine et Adstock 
Deux municipalités riveraines au GLSF, Saint-Joseph-de-Coleraine et Adstock, ont déjà 
règlementé l’interdiction de l’utilisation de pesticides et de fertilisants sur leur territoire.   
 
La Municipalité de Saint-Joseph-de-Coleraine a adopté en août 2006 le règlement 511-
2006 qui « interdit de faire l’utilisation et l’application de pesticides et de fertilisants sur 
l’ensemble du territoire de la municipalité » (11). La Municipalité interdit tout 
« épandage, traitement ou application » de pesticides et fertilisants par « tout mode 
d’application notamment, et de façon non limitative, la pulvérisation, la vaporisation, 
l’application gazeuse, granulaire, en poudre ou en liquide ».  Cependant, l’utilisation de 
pesticides et de fertilisants est cependant permise dans certains cas spécifiques tels que 
« pour contrôler ou enrayer la présence d’animaux qui constitue un danger pour les 
humains, pour contrôler ou enrayer les plantes qui constituent un danger pour les 
humains qui y sont allergiques, pour contrôler ou détruire les insectes qui ont infesté 
une propriété ». Il est aussi « permis d’utiliser un pesticide et/ou un fertilisant sur une 
propriété qui est exploitée à des fins agricoles ou horticoles, dans une serre ou à 
l’extérieur. »  Des amendes sont prévues pour les contrevenants. 
 
La Municipalité d’Adstock a adopté en mars 2004 le règlement 31-04 « concernant 
l’utilisation de pesticides et de fertilisants chimiques dans les zones de villégiature de la 
Municipalité » (12). Le règlement « a pour but de protéger, de la contamination de 
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pesticides et fertilisants chimiques, les lacs de la municipalité. » Le règlement stipule 
qu’« il est interdit à tout utilisateur de procéder à l’épandage de pesticides et de 
fertilisants chimiques dans toutes les zones de villégiature de la municipalité. » 
Cependant, « un épandage de pesticides chimiques pourra être autorisé dans le cas 
d’infection mettant en péril la santé des végétaux et des citoyens, et ce, à la condition 
d’obtenir un certificat d’autorisation de la Municipalité. »  Des amendes sont prévues 
pour les contrevenants. 
 
Entente de bassin 2013 par les municipalités riveraines du GLSF 
En avril 2013, les cinq municipalités riveraines ont signé une entente de bassin, 
l’« Action A.1.1.1.42 », portant « sur l’ajout, la modification ou l’harmonisation des 
règlements municipaux pour assurer une meilleure protection de leur plan d’eau » (13). 
L’entente a pour but d’« ajouter, modifier ou harmoniser les règlements des 15 
municipalités du bassin versant du Grand lac Saint-François en vue de diminuer l’apport 
de phosphore en provenance du milieu municipal. Les règlements pouvant être ciblés 
concernent : les bandes riveraines, les engrais et les sols mis à nu. »  Jusqu’à ce jour, il 
n’y a pas eu de règlementation commune à ce sujet.  
 
MRC des Appalaches – Plan d’action en environnement 2021-2023 
À la fin 2020, la MRC des Appalaches a présenté son rapport intitulé « Plan d’action en 
environnement 2021-2023 » (14).   Dans son rapport, la MRC est décrite comme suit : « la 
MRC des Appalaches dénombre trente-trois (33) lacs et étangs qui couvrent une 
superficie d'environ 7 000 hectares, soit plus de 4 % de toute la superficie du territoire. 
Ces étendues d’eau sont réparties dans quatre (4) bassins versants soient ceux des 
rivières Bécancour (au nord-ouest), Chaudière (au nord-est), Saint-François (au sud-est) 
et Nicolet (au sud-ouest).  Finalement, la MRC regroupe dix-sept (17) municipalités ainsi 
que deux (2) villes pour un total de 19 composantes. Elle comptait environ 42 550 
habitants en 2019. » 
 
Le rapport mentionne que « l’élaboration du plan d’action a été coordonnée par la MRC 
des Appalaches qui était activement appuyée par son Comité consultatif en 
environnement (CCE). Les municipalités ont été invitées à transmettre leurs 
commentaires par le biais d’un formulaire présentant divers sujets, tous reliés à 
l’environnement. La grande majorité des municipalités y ont répondu.  Un sondage en 
ligne, via la page Facebook de Région Thetford et par envoi courriel, a permis de 
consulter les divers organismes de la région, les associations de lac, de même que les 
citoyens. Ce sondage, mis en ligne durant deux semaines à la fin du mois d’août 2020, a 
permis de récolter l’opinion de plus de 340 personnes. Les municipalités ont été invitées 
à transmettre leurs commentaires par le biais d’un formulaire présentant divers sujets, 
tous reliés à l’environnement. La grande majorité des municipalités y ont répondu. » 
 
L’enjeu no.1 du rapport est la gestion de l’eau.  L’orientation envisagée par la MRC 
consiste à « améliorer la qualité de l’eau ainsi que la gestion des cours d’eau et des 
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plans d’eau. » Au total, 16 actions concernant la gestion de l’eau sont proposées, mais il 
n’y en a aucune relativement au contrôle des pesticides et fertilisants.  De plus, il n’y a 
aucune référence aux mots « pesticides », « fertilisants » ou « engrais » dans le Plan 
d’action. 
 
Ville de Thetford Mines – Plan municipal vert  
Dans son « Plan municipal vert » (PMV) présenté en 2017 (15), la Ville de Thetford Mines 
mentionne qu’il y a « manque de végétation en ville » et qu’il y a « utilisation excessive 
de pesticides et d’engrais » et qu’une des actions à prioriser est de « réglementer 
l’utilisation d’engrais et de pesticides plus particulièrement en bordure des lacs et des 
cours d’eau. » Jusqu’à ce jour, il n’y a pas de réglementation à la Ville de Thetford 
relativement à l’utilisation des pesticides et fertilisants. 
 
MRC du Granit 
En août 2009, la MRC du Granit a adopté le « Règlement de contrôle intérimaire sur la 
protection des plans d’eau numéro 2008-14 » (16).  L’objectif du Chapitre 5 du Règlement 
(Gestion des engrais et pesticides) est de « mettre fin à l’utilisation des engrais et 
pesticides à proximité des lacs et cours d’eau sur le territoire de la MRC du Granit. »  
 
En octobre 2017, la MRC du Granit a adopté le « Règlement no 2017-18 modifiant le 
règlement de contrôle intérimaire no 2008-14 afin de mettre à jour la réglementation » 
(17).  L’article 7 du règlement stipule que « le chapitre 5 intitulé « Gestion des engrais et 
pesticides » est abrogé ».  On ne trouve rien de nouveau concernant la gestion des 
engrais et pesticides sur le site internet de la MRC. 
 
MRC du Granit – Municipalités riveraines du lac Mégantic 
Trois municipalités riveraines du lac Mégantic ont règlementé en 2008 l’usage des 
pesticides et des fertilisants : Lac-Mégantic (règlement no. 1426, adopté le 3 novembre 
2008) (18), Marston (projet de règlement 2021-127, adopté le 1er décembre 2008) (19) et 
Piopolis (règlement 2008-11, adopté le 25 août 2008) (20). 
 
MRC Beauce-Sartigan 
Une recherche internet sur les sites des deux municipalités de la MRC de Beauce-
Sartigan se trouvant dans le bassin versant du GLSF, Saint-Évariste de Forsyth et Saint-
Hilaire de Dorset, indique qu’il n’y a pas de réglementation concernant l’utilisation de 
pesticides et fertilisants sur leur territoire. 
 
Municipalités du Québec qui réglementent l’usage des pesticides 
Il est relativement facile de trouver sur internet plusieurs municipalités du Québec qui 
ont adopté un règlement sur l’interdiction de l’utilisation des pesticides et fertilisants.  
Pour plusieurs d’entre elles, la règlementation ne date pas d’hier.  Le Gouvernement du 
Québec a mis à jour en janvier 2022 la liste des 153 municipalités qui réglementent 
l’usage des pesticides au Québec (21). 
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Ville de Magog 
La Ville de Magog a été réactive à la suite d’épisodes importants de cyanobactéries 
survenus en 2006 dans le lac Memphrémagog ainsi qu’en 2007 dans les lacs Lovering, 
Magog et dans la rivière Magog (22).  Sur le territoire de la ville, les lacs Memphrémagog, 
Magog et Lovering ainsi que la rivière Magog, sont des plans d’eau importants. En 2007, 
la ville met sur pied un plan d’action sur la qualité de l’eau.  La ville adopte finalement 
en mars 2009 le règlement 2317-2009 afin de « réduire l’apport par ruissellement de 
nutriments, tels le phosphore et l’azote, vers les cours d’eau de la municipalité, 
d’assurer la pérennité de la qualité de l’eau de surface en limitant l’usage des 
pesticides sur le territoire de la ville de Magog, de prévenir la dégradation de la 
qualité de l’eau de surface, source d’eau potable de la ville en encourageant 
l’entretien des pelouses à l’aide de solutions alternatives à l’usage d’engrais, soit des 
méthodes biologiques, manuelles ou mécaniques. »  Le chapitre relatif aux pesticides 
et fertilisants se trouve maintenant dans le règlement 2489-2013 - Chapitre 5 (23). 
 
RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR l’APPGLSF  
Dans la poursuite de son mandat de protection et de conservation du GLSF, l’APPGLSF a 
adopté une résolution afin de limiter la prolifération des cyanobactéries et plantes 
envahissantes dans le GLSF et son bassin versant pour les considérations suivantes : 
 

 Que la dégradation des plans d’eau diminue l’attrait pour ceux-ci et pour, entre 
autres, toutes sortes d’activités récréatives; 
 

 Que L’APPGLSF est une association proactive pour la protection et la 
conservation du GLSF; 

 
 Que le réchauffement climatique contribue au réchauffement des cours d’eau 

comme des lacs ainsi qu’à la prolongation des périodes de températures de 
saisons estivales; 

 
 Que l’augmentation de la température favorise la prolifération des 

cyanobactéries; 
 

 Qu’il faut réduire les apports de phosphore dans nos cours d’eau et lacs, car ils 
sont considérés comme responsables de la prolifération des cyanobactéries, 
algues et plantes aquatiques envahissantes telles que le myriophylle à épis et 
aussi d’accélérer l’eutrophisation des lacs; 

 
 Que les fortes concentrations de cyanobactéries peuvent avoir des effets 

néfastes sur la santé humaine et animale; 
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 Que l’éradication du myriophylle à épis, dans des endroits de fortes 
concentrations, demande des travaux d’envergure et peut nécessiter des 
dépenses importantes pour les municipalités; 

 
 Que les engrais et pesticides sont des sources non naturelles d’éléments nutritifs 

qui sont dommageables pour la flore et la faune des cours d’eau, des lacs et des 
rives; 

 
 Que l’interdiction des engrais et pesticides se fait déjà dans plusieurs 

municipalités du Québec et que cette interdiction est un actif environnemental 
pour ces municipalités; 

 
 Que tout élément néfaste pour les cours d’eau d’un bassin versant peut se 

retrouver ultimement dans nos lacs; 
 

 Que l’interdiction des engrais et pesticides est un projet environnemental pour 
toute la population des MRC impliquées; 

 
 Que cette politique environnementale se fera à coût nul pour la population. 

 
L’APPGLSF a adopté une résolution pour qu’une demande soit adressée aux MRC des 
Appalaches, du Granit et de Beauce-Sartigan afin d’interdire l’utilisation de pesticides, 
fertilisants et produits domestiques phosphatés sur tout leur territoire dans le but de 
limiter la prolifération des cyanobactéries et plantes envahissantes dans le GLSF et dans 
tous les lacs et cours d’eau de leur territoire. 
 
L’APPGLSF suggère aux MRC des Appalaches, du Granit et de Beauce-Sartigan ainsi qu’à 
leurs municipalités de consulter des réglementations existantes relativement à 
l’interdiction d’utilisation de pesticides et de fertilisants et ce, dans le but d’établir leur 
propre réglementation.  À titre informatif, un tableau comparatif des principaux articles 
de réglementation de deux municipalités riveraines du GLSF, Saint-Joseph-de-Coleraine 
et Adstock, ainsi que de celles de deux municipalités riveraines du lac Mégantic, Lac-
Mégantic et Piopolis, est présenté en annexe. 
 
 
 
Bernard Salmon, ing. 
Association pour la protection du Grand lac Saint-François 
23 février 2022  
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT L’INTERDICTION D’UTILISATION DE PESTICIDES ET DE FERTILISANTS DE 
QUATRE MUNICIPALITÉS RIVERAINES 

SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE 
MRC des Appalaches 
Règlement 511-2006 
Adoption : 14 août 2006 
https://apps.gestionweblex.ca/do
c-
list/handlers/document.ashx?doc
umentid=bc6c17f5-771d-43f2-
bb4c-a1116c397c01 
 
 

ADSTOCK 
MRC des Appalaches 
Règlement 31-04 
Adoption : 1er mars 2004 
https://www.adstock.ca/wp-
content/uploads/2017/09/R.31-
04-pesticides-et-fertilisants.pdf 

LAC-MÉGANTIC  
MRC du Granit 
Règlement 1426 
Adoption : 3 novembre 2008 
https://www.ville.lac-
megantic.qc.ca/wp-
content/uploads/2016/07/No142
6.pdf#:~:text=Le%203%20novemb
re%202008%2C%20le,%C3%A0%2
0l'%C3%A9pandage%20de%20fert
ilisants 

PIOPOLIS 
MRC du Granit 
Règlement 2008-11 
Adoption : 25 août 2008 
https://www.piopolis.quebec/fich
iersUpload/fichiers/20210209151
513-reglement-sur-les-pesticides-
et-les-fertilisants.pdf 

    
ATTENDU QUE 

 
Le conseil désire adopter un 
règlement pour assurer le bien-
être général et l’amélioration de 
la qualité de vie des citoyens de la 
municipalité; 
 
Le conseil désire à cette fin 
adopter un règlement afin de 
réduire l’utilisation de pesticides 
et de fertilisants sur l’ensemble 
de son territoire; 
… 

… 
Le Conseil municipal juge à 
propos de réglementer 
l’utilisation de pesticides et de 
fertilisants chimiques dans les 
zones de villégiatures de la 
municipalité; 

 … 
Le Code de gestion des pesticides, 
adopté en vertu de la Loi sur les 
pesticides, impose des règles 
sévères à l’intention des titulaires 
de permis et de certificats exigés 
en vertu du Règlement sur les 
permis et les certificats pour la 
vente des pesticides, mais que 
peu de ses dispositions 
s’adressent directement aux 
citoyens ; 
 
Le Conseil souhaite protéger 
l’environnement et la santé de ses 
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citoyens en adoptant le présent 
règlement limitant l’usage des 
pesticides et des fertilisants; 
… 

    

BUT DU RÈGLEMENT 
AUCUN ARTICLE  ARTICLE 3 – BUT DU RÈGLEMENT 

 
Le présent règlement a pour but 
de protéger, de la contamination 
de pesticides et fertilisants 
chimiques, les lacs de la 
municipalité. 

AUCUN CHAPITRE ARTICLE 2 – BUT DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour but 
de protéger le lac Mégantic et 
tout autre lac, cours d’eau et 
milieu humide de la Municipalité 
de Piopolis contre la 
contamination par les pesticides 
et fertilisants qui contribuent à 
l’eutrophisation des plans d’eau 
et à la perte des écosystèmes 
aquatiques. 

    
DÉFINITIONS 

ARTICLE 2 - DÉFINITIONS 
Aux fins du présent règlement, les 
mots et expressions suivants 
signifient : 
 
Épandage, traitement ou 
application 
Tout mode d’application de 
pesticides et fertilisants 
notamment, et de façon non 
limitative, la pulvérisation, la 

ARTICLE 4 - DÉFINITIONS 
S’APPLIQUANT DANS LE PRÉSENT 
RÈGLEMENT 
 
Épandage 
Tout mode d’application de 
pesticides et fertilisants 
notamment, et de façon non 
limitative, la pulvérisation, la 
vaporisation, l’application 
gazeuse, granulaire, en poudre ou 

CHAPITRE 1 
… 
 
 

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS 
DÉCLARATOIRES ET 
INTERPRÉTATIVES 
 
3.1. Objet et territoire 
d’application : 
Le présent règlement numéro 
2008-11, intitulé «Règlement 
concernant le contrôle de 
l’utilisation des pesticides et des 
fertilisants», s’applique à l’usage 
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vaporisation, l’application 
gazeuse, granulaire, en poudre ou 
en liquide. 
 

en liquide. 
 

de tout pesticide et fertilisant à 
l’extérieur d’un bâtiment, par 
toute personne physique ou 
morale, sur tout terrain situé à 
l’intérieur des limites municipales 
de la Municipalité de Piopolis. 

Pesticide 
Toute substance, matière ou 
micro-organisme destiné à 
contrôler, détruire, amoindrir, 
attirer ou repousser directement 
ou indirectement, un organisme 
nuisible, nocif ou gênant pour 
l’être humain, la faune, la 
végétation, les récoltes ou autres 
biens, ou destiné à servir de 
régulateur de croissance de la 
végétation, à l’exclusion d’un 
médicament ou d’un vaccin sauf 
s’il est topique pour un usage 
externe sur les animaux. Les 
pesticides comprennent de façon 
générale et non limitative, tous 
les herbicides, fongicides, 
insecticides et autres biocides. 

Pesticide 
Toute substance chimique ou 
micro-organisme destiné à 
contrôler, détruire, amoindrir, 
attirer ou repousser, directement 
ou indirectement un organisme 
nuisible, nocif ou gênant pour 
l’être humain, la faune, la 
végétation, les récoltes ou 
pouvant affecter la nappe 
phréatique ou les autres biens ou 
destinés à servir de régulateur de 
croissance de la végétation, à 
l’exclusion d’un médicament ou 
d’un vaccin. 

Pesticide 
Biopesticide : pesticide fabriqué à 
partir d’organismes vivants. Il 
s’agit principalement des 
pesticides qui contiennent des 
bactéries, des virus ou des 
champignons microscopiques. Il 
arrive aussi que des pesticides qui 
contiennent des extraits de 
plantes ou des substances 
excrétées par des animaux soient 
considérés comme des 
biopesticides. C’est le cas pour les 
biopesticides homologués par 
l’Agence de réglementation de la 
lutte antiparasitaire (ARLA). 
 
… 
  
Pesticide : toute substance, 
matière ou micro-organisme 
destiné à contrôler, détruire, 
amoindrir, attirer ou repousser 
directement ou indirectement, un 
organisme nuisible, nocif ou 
gênant pour l’être humain, la 

Pesticide 
3.2. Définition d’un pesticide : 
Aux fins du présent règlement, est 
considérée comme un pesticide 
toute substance, matière, micro-
organisme ou dispositif 
homologué par l’Agence de 
réglementation de la Loi 
antiparasitaire et destiné à : 
• servir de régulateur de 
croissance de la végétation; ou 
• prévenir, limiter, contrôler, 
détruire, amoindrir, attirer ou 
repousser directement ou 
indirectement un organisme 
nuisible, nocif ou gênant pour 
l’être humain, la faune ou autres 
biens, notamment les insectes, les 
champignons, les bactéries, les 
virus, les mauvaises herbes ou les 
rongeurs nuisibles. 
 
Les pesticides comprennent, de 
façon générale et non limitative, 
tous les herbicides, fongicides, 
insecticides, phytocides, 
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faune, la végétation, les récoltes 
ou les autres biens, ou destiné à 
servir de régulateur de croissance 
de la végétation, à l’exclusion 
d’un médicament ou d’un vaccin, 
sauf s’il est topique pour un usage 
externe sur les animaux, tel que 
défini par la Loi sur les pesticides 
(L.R.Q., chapitre P-9.3) et ses 
règlements. Les pesticides 
comprennent de façon générale 
et non limitative, tous les 
herbicides, fongicides, insecticides 
et autres biocides.  
 
Pour l’application du présent 
règlement, l’utilisation du mot « 
pesticide » comprend également 
les « biopesticides ». 

rodenticides et tout autre biocide 
ou produit antiparasitaire. 
 
Nonobstant les paragraphes 
précédents, un médicament ou un 
vaccin destiné aux humains ou 
aux animaux n’est pas considéré 
comme un pesticide, sauf s’il 
s’agit d’un médicament destiné à 
un usage topique sur les animaux. 
… 

Fertilisant 
 
Apport artificiel de nourriture 
chimique pour favoriser la 
croissance des herbes et des 
plantes. 

Fertilisants 
 
Apport artificiel de nourriture 
chimique pour favoriser la 
croissance des herbes et des 
plantes. 

Engrais : substance ou mélange 
de substances contenant de 
l’azote, du phosphore, du 
potassium ainsi que tout autre 
élément nutritif des plantes, 
fabriqué ou vendu à ce titre ou 
représenté comme tel. (Source : 
Loi sur les engrais L.R.,1985,ch.F-
10). Les engrais sont utilisés dans 
le but de répondre aux exigences 
spécifiques d’une culture ou de 
corriger une déficience en 
éléments minéraux.  

Fertilisant 
3.4. Définition d’un fertilisant 
Aux fins du présent règlement, est 
considérée comme fertilisant 
toute substance chimique, dite 
«biologique» ou non, introduite 
artificiellement à un sol afin de 
favoriser la croissance des 
végétaux. 
 
Dans le présent règlement, le 
terme «engrais» est un synonyme 
du terme «fertilisant». 
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Engrais de synthèse : engrais 
dont les matières premières ont 
subi une transformation 
synthétique (syn. : chimique). En 
langage courant, on utilise 
souvent le terme « engrais 
chimiques » pour désigner les 
engrais de synthèse.  
Engrais naturels : engrais dont les 
matières premières, de source 
entièrement naturelle d’origine 
organique (résidus de végétaux 
ou d’animaux) ou minérale 
(roches broyées), n’ont subi que 
des traitements mécaniques tels 
que le concassage, le lavage, le 
séchage et le tamisage. Les 
engrais « à base organique » ne 
sont pas des engrais naturels.  
Fertilisants : substance ou 
mélange de substances, incluant 
les engrais et les amendements 
de sol, ajouté au sol ou sur les 
végétaux afin de maintenir ou 
améliorer la production végétale. 

 
Malgré ce qui précède, les 
mycorhizes ne sont pas 
considérées comme un fertilisant. 
Aucune mesure de ce règlement 
ne vise à contraindre l’utilisation 
des mycorhizes. 
… 

 Utilisateur 
Toute personne morale ou 
physique qui exécute ou fait 
exécuter des travaux d’épandage 
de pesticides ou de fertilisants. 

 Utilisateur 
…toute personne physique ou 
morale…(paragaphe 3.1) 
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INTERDICTION 

ARTICLE 3 - INTERDICTION 
 
Il est interdit de faire l’utilisation 
et l’application de pesticides et de 
fertilisants sur l’ensemble du 
territoire de la municipalité. 

ARTICLE 5 - INTERDICTION 
 
Il est interdit à tout utilisateur de 
procéder à l’épandage de 
pesticides et de fertilisants 
chimiques dans toutes les zones 
de villégiature de la municipalité. 

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 
 
Interdiction 
2. L’utilisation extérieure de 
pesticides est interdite sur tout le 
territoire de la Ville sauf dans les 
cas et de la manière prévue au 
présent règlement.  
 
Malgré toutes dispositions 
inconciliables, il est interdit 
d’épandre un pesticide sur toutes 
les surfaces en asphalte, en pavé 
imbriqué ou autres surfaces 
semblables ainsi que dans les 
fissures de celles-ci. Seuls les 
produits non considérés comme 
un pesticide à faible impact sont 
autorisés, notamment, l’eau salée 
ou les vapeurs d’eau. 
 
3. L’utilisation de fertilisants est 
interdite sur les gazons situés sur 
le territoire de la Ville sauf dans 
les cas et de la manière prévue au 
présent règlement. 
 
Fins esthétiques 

ARTICLE 5 – INTERDICTION DES 
FERTILISANTS (ENGRAIS) 
 
Cet article s’applique à tout le 
territoire de la Municipalité de 
Piopolis : 
 
5.1. Prohibition d’épandage : 
Il est interdit d’épandre sur toute 
végétation, incluant toute surface 
gazonnée, tout fertilisant 
(engrais) visé à l’article 3.4, que ce 
soit par saupoudrage mécanique 
ou manuel, par pulvérisation 
liquide, ou par tout autre 
procédé. 
… 
5.2. Catégories visées : 
Les engrais visés par la prohibition 
d’épandage prescrite par l’article 
5.1 comprennent toute substance 
solide, liquide ou gazeuse 
destinée à apporter aux plantes 
des compléments nutritifs 
stimulant leur croissance. Ces 
substances comprennent 
notamment, de façon générale et 
non limitative, toutes les 
catégories suivantes : 
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4. L’épandage de pesticides pour 
des fins esthétiques est 
totalement interdit sur les gazons 
situés sur le territoire de la Ville.  
 
Proximité des plans d’eau 
5. L’épandage de pesticides et de 
fertilisants est interdit à moins de 
15 mètres de la ligne des hautes 
eaux de tout plan d’eau et cours 
d’eau. 
… 
 
CHAPITRE 3 – DES PESTICIDES 
Application interdite  
9. L’application de pesticides doit 
être suspendue lorsqu’il pleut, à 
moins d’indication contraire sur 
l’étiquette du produit, ou lorsque 
la vitesse des vents excède 10 
km/heure, tel qu’observé par 
Environnement Canada. 
10. Aucune application de 
pesticides ne doit être effectuée 
lorsque la température prévue au 
cours de la journée excède 25 
degrés Celsius, selon les 
prévisions d’Environnement 
Canada, à moins d’indications 
contraires sur l’étiquette du 
produit. 
 

• Les engrais azotés : (ex : 
ammoniac anhydre, sulfate 
d’ammonium, cyanamide 
calcique, urée, nitrate 
d’ammonium, nitrate de soude, 
nitrate de chaux, etc.); 
• Les engrais phosphatés : (ex : 
phosphate naturel, phosphate 
bicalcique, superphosphate, 
phosphate alumino-silicique, 
etc.); 
• Les engrais potassiques : (ex : 
chlorure de potassium, sulfate de 
potassium avec ou sans 
magnésium, etc.); 
• Les engrais complexes : 
(combinaisons chimiques); 
• Les engrais organiques : (ex : 
farines animales et végétales, os 
moulu, boues septiques, fumiers, 
lisiers, purin, déchets organiques 
et compost, etc.). 
 
ARTICLE 6 – INTERDICTION DES 
PESTICIDES 
Cet article s’applique à tout le 
territoire de la Municipalité de 
Piopolis : 
 
6.1. Prohibition d’usage : 
L’utilisation de tout pesticide est 
interdite sur le territoire 



26 
 

CHAPITRE 4 – DES FERTILISANTS 
Section III - Des permis 
d’épandage  
Engrais liquide  
19. Il est interdit d’utiliser tout 
fertilisant sous forme liquide. 

municipal, que ce soit par 
épandage, arrosage, 
pulvérisation, saupoudrage ou 
toute autre forme de dépôt ou de 
déversement, notamment et de 
façon non limitative pour les 
appliquer sur toute végétation, 
incluant les surfaces gazonnées et 
les arbres, ou sur les animaux, les 
plans d’eau ou le sol, à l’exception 
de ceux décrits aux paragraphes 
6.2 et 6.3. 
… 
 
Malgré ce qui précède, en 
conformité avec les lois et 
règlements adoptés par le 
gouvernement du Québec, il est 
interdit d’appliquer des pesticides 
à moins de 3 mètres de la ligne 
des hautes eaux d’un cours d’eau 
ou d’un plan d’eau. 

    
EXCLUSIONS 

ARTICLE 4 - EXCLUSIONS 
 
Malgré l’article 3 du présent 
règlement, l’utilisation de 
pesticides et de fertilisants est 
permise dans les cas suivants : 
a) Dans une piscine publique ou 

ARTICLE 5 - INTERDICTION 
 
… 
 
Malgré le paragraphe précédent, 
un épandage de pesticides 
chimiques pourra être autorisé 

CHAPITRE 1 - DÉFINITIONS 
Pesticides à faible impact : 
pesticides qui ont un impact 
minimum sur l’environnement et 
la santé humaine. Ils doivent avoir 
les caractéristiques suivantes :  
a) ils présentent les plus faibles 

ARTICLE 5 – INTERDICTION DES 
FERTILISANTS (ENGRAIS) 
5.1 – Prohibition d’épandage 
… 
Toutefois, l’utilisation ponctuelle 
de ces fertilisants (engrais) est 
autorisée lorsqu’ils sont enfouis 
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privée ; 
b) Pour purifier l’eau destinée à 

la consommation des 
humains ou des animaux ; 

c) À l’intérieur d’un bâtiment ; 
d) Pour contrôler ou enrayer la 

présence d’animaux qui 
constitue un danger pour les 
humains ; 

e) Pour contrôler ou enrayer les 
plantes qui constituent un 
danger 

f) Pour les humains qui y sont 
allergiques ; 

g) Pour contrôler ou détruire les 
insectes qui ont infesté une 
propriété ; 

h) À titre de préservatif à bois. 

dans le cas d’infection mettant en 
péril la santé des végétaux et des 
citoyens et ce, à la condition 
d’obtenir un certificat 
d’autorisation de la Municipalité 
suite à la présentation d’un avis 
d’expert démontrant la nécessité 
de l’épandage. L’utilisation de 
pesticides biologiques est permise 
pour contrôler ou enrayer les 
insectes qui constituent un 
danger ou qui incombent les 
humains. 

risques, à court et long terme, 
pour la santé humaine ; 

b) ils ont peu d’impact sur les 
organismes non visés ;  

c) ils sont spécifiques à la cible 
visée ;  

d) ils sont rapidement 
biodégradables ;  

e) ils présentent les plus faibles 
risques pour l’environnement 
pendant leur manipulation et 
leur élimination. 
 
… 
 

CHAPITRE 3 – DES PESTICIDES 
Permis temporaire pour 
l’utilisation de pesticides  
7. Malgré ce qui précède, le 
propriétaire ou l’occupant d’un 
immeuble peut présenter une 
demande de permis temporaire 
au Service d’urbanisme pour 
l’utilisation de pesticides dans le 
cas d’infestations majeures. Le 
propriétaire ou l’occupant doit 
fournir les documents suivants :  
a) La description de l’organisme 

nuisible justifie l’utilisation de 
pesticides et toute autre 
information requise aux fins 
de l’émission d’un permis 

manuellement dans la terre située 
au pied des fleurs, arbres et 
arbustes, ou dans la terre d’une 
plate-bande ou d’un jardin 
potager, à la condition que cet 
enfouissement manuel soit 
exécuté à l’extérieur de la bande 
de protection riveraine 
déterminée par le règlement de 
zonage en vigueur. 
… 
 
ARTICLE 6 – INTERDICTION DES 
PESTICIDES 
… 
6.2. Pesticides de l’annexe A : 
Les pesticides apparaissant en 
annexe A sont considérés comme 
exerçant un impact faible sur 
l’environnement et leur utilisation 
est autorisée sur le territoire 
municipal, à la condition que les 
instructions et directives 
d’utilisation déterminées par le 
fabricant soient scrupuleusement 
respectées.  
 
Malgré ce qui précède, en 
conformité avec les lois et 
règlements adoptés par le 
gouvernement du Québec, il est 
interdit d’appliquer des pesticides 



28 
 

temporaire; 
b) Le type de produit utilisé pour 

l’application et la durée des 
applications.  

 
Avant l’émission du permis, 
l’agent municipal ou l’agent à 
l’environnement doit avoir 
constaté la nature de l’infestation. 
Il peut alors recommander des 
produits non considérés comme 
un pesticide au sens du présent 
règlement ou des pesticides à 
faible impact. Le propriétaire, le 
locataire ou l’occupant de 
l’immeuble doit utiliser ces 
produits avant tous autres 
pesticides. Dans ce cas, aucun 
permis n’est requis. 
 
… 
 
Application interdite  
9. L’application de pesticides doit 
être suspendue lorsqu’il pleut, à 
moins d’indication contraire sur 
l’étiquette du produit, ou lorsque 
la vitesse des vents excède 10 
km/heure, tel qu’observé par 
Environnement Canada. 
10. Aucune application de 
pesticides ne doit être effectuée 

à moins de 3 mètres de la ligne 
des hautes eaux d’un cours d’eau 
ou d’un plan d’eau. 
 
6.3. Pesticides de l’annexe B : 
Les pesticides apparaissant en 
annexe B devraient être utilisés 
qu’en dernier recours, lorsque les 
autres méthodes culturales ou de 
contrôle ont échoués. Ils doivent 
être manipulés avec précaution. 
Leur utilisation est autorisée sur 
le territoire municipal, à la 
condition que les instructions et 
directives d’utilisation 
déterminées par le fabricant 
soient scrupuleusement 
respectées. L’obtention d’un 
permis n’est pas nécessaire pour 
leur utilisation, à l’exception du 
glyphosate utilisé de façon 
extensive dans le cadre de la 
plantation d’arbres à croissance 
rapide dans les bandes riveraines. 
 
 
ARTICLE 7 – PESTICIDES À USAGE 
EXCEPTIONNEL 
7.1. Conditions d’exception : 
Nonobstant l’article 6 du présent 
règlement, les pesticides qu’il 
prohibe peuvent être 
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lorsque la température prévue au 
cours de la journée excède 25 
degrés Celsius, selon les 
prévisions d’Environnement 
Canada, à moins d’indications 
contraires sur l’étiquette du 
produit. 
 
 
CHAPITRE 4 – DES FERTILISANTS 
Section II - Des permis 
d’épandage commercial 
Horticulture ornementale et 
extermination 
13. Celui qui exécute des travaux 
rémunérés d'application de 
pesticides sur le territoire de la 
Municipalité doit être titulaire 
d’un permis ou d’un certificat 
délivré en vertu de la Loi sur les 
pesticides (L.R.Q., c. P-9.3). Il doit 
également obtenir de la Ville un 
permis annuel l’autorisant à 
appliquer des pesticides ou des 
fertilisants sur le territoire. Il est 
interdit à quiconque d’exécuter 
des travaux rémunérés 
d’application de pesticides ou de 
fertilisants à l’intérieur des limites 
de la municipalité sans détenir les 
permis requis, lesquels permis 
doivent être affichés en tout 

exceptionnellement utilisés à titre 
curatif si toutes les conditions 
suivantes sont satisfaites : 
a) le pesticide est utilisé 
strictement à des fins curatives en 
cas d’infestation sérieuse par des 
insectes, des moisissures, des 
champignons ou d’autres agents 
destructeurs susceptibles de 
menacer la santé humaine ou la 
vie animale ou végétale ; 
b) la pertinence d’utiliser le 
pesticide est confirmée par un 
rapport d’expert, rédigé aux frais 
du requérant du permis visé au 
paragraphe c) et contenant les 
informations mentionnées à 
l’article 7.2 ; 
c) l’utilisation du pesticide fait 
l’objet d’un permis municipal 
obtenu selon les dispositions de 
l’article 7.2 du présent règlement 
; 
d) le pesticide est préparé et 
appliqué par une entreprise 
détenant un permis provincial 
obtenu en vertu du Règlement sur 
les permis et les certificats pour la 
vente et l’utilisation des 
pesticides, conformément au 
Code de gestion des pesticides. 
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temps à l’intérieur du véhicule 
lors de l’application de pesticides 
ou de fertilisants. 
… 
 
Section III - Des permis 
d’épandage  
Demande de permis 
14. Le propriétaire ou l’occupant 
d’un immeuble dont le terrain 
contient des surfaces gazonnées 
peut faire une demande de 
permis d’épandage de fertilisant 
auprès du service d’urbanisme de 
la Ville.  

 
Il est interdit à quiconque 
d’épandre, de permettre ou de 
tolérer l’épandage d’un fertilisant 
sur une surface gazonnée sans 
avoir au préalable obtenu un 
permis à cet effet.  
… 
 
Obtention du permis  
16. Le Service d’urbanisme émet 
un permis d’épandage lorsque 
toutes les conditions suivantes 
sont rencontrées : 
  
a) les engrais utilisés seront 

certifiés 100 % naturel 

7.2. Permis pour usage 
exceptionnel de pesticides : 
7.2.1. Forme de la demande et 
rapport d’expert 
Seul le propriétaire ou l'occupant 
d'un immeuble peut présenter 
une demande de permis pour 
usage exceptionnel de pesticides. 
 
À cette fin, le requérant doit 
compléter le formulaire prescrit à 
cet effet par la Municipalité de 
Piopolis et indiquer toutes les 
informations demandées, 
notamment le nom, l’adresse 
d’affaires et le numéro du permis 
provincial de l’entreprise 
mandatée par le requérant pour 
préparer, transporter et appliquer 
le pesticide. 
 
La demande de permis doit être 
accompagnée d’un rapport 
d’expert, confirmant la pertinence 
d’utiliser le pesticide, rédigé par 
un biologiste qui est membre 
régulier de l’Association des 
biologistes du Québec ou par un 
ingénieur forestier ou un 
agronome qui est membre en 
règle de son ordre professionnel. 
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(incluant les composts et 
fumiers) ;  

b) les produits utilisés ne 
contiennent aucun pesticide ;  

c) la période d’épandage se 
situe entre le 10 mai et le 10 
juin ; 

d) les apports sont égaux ou 
inférieurs à 10 % pour l’azote, 
3 % pour le phosphore et à 6 
% pour le potassium. 

 
CHAPITRE 5 – DES 
AMENDEMENTS 
20. Les amendements de sol 100 
% naturels sont autorisés lorsque 
nécessaire. Ils doivent être 
appliqués selon les 
recommandations du fabricant. 
Dans tous les cas, et malgré le fait 
qu’il soit entièrement naturel, les 
amendements ne peuvent avoir 
un apport supérieur à 2 % en 
azote, phosphore et potassium. 
 
CHAPITRE 6 – DES RIVES 
Mycorhizes  
21. Seuls les mycorhizes sont 
autorisés à moins de 15 mètres de 
la ligne des hautes eaux. 
 
CHAPITRE 7 – EXCLUSIONS 

Le rapport d’expert doit présenter 
les informations suivantes : 
 Une description sommaire de 

l’organisme nuisible et de 
l’environnement infesté ; 

 Le degré de sévérité de 
l’infestation et le risque 
qu’elle présente pour 
l’environnement touché, 
notamment en matière de 
santé humaine, animale ou 
végétale ; 

 Les principales raisons de 
l’inefficacité présumée des 
pesticides autorisés à l’article 
6.2. du présent règlement ou 
d’un traitement à moindre 
impact environnemental ; 

 L’identification du pesticide 
suggéré et un bref bilan 
comparatif de ses avantages 
et risques environnementaux 
; 

 Les mesures d’atténuation 
des risques 
environnementaux. 

 
7.2.2. Coût, validité et obligations 
Les frais d’honoraires exigés pour 
l’émission du permis pour usage 
exceptionnel de pesticide sont 
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22. Il est permis d’utiliser des 
fertilisants dont  
l’apport en azote, en phosphore 
et en potassium est supérieur aux 
taux prévus à l’article 16 sur les 
platebandes de fleurs, les plantes 
en pot, les arbres fruitiers et les 
potagers, sans l’obtention du 
permis prévu au présent 
règlement.  
 
23. Il est permis d’utiliser de façon 
préventive des pesticides sur les 
arbres menacés d’extinction et les 
arbres fruitiers. 
 

établis à 50.00$. 
 
Le permis est valide pour une 
période de 7 jours à compter de 
son émission. 
 
Chaque permis n’est valide que 
pour les pesticides déclarés par le 
requérant, ainsi que pour le 
nombre d’utilisations ou 
d’applications déclarés par le 
requérant. Tout pesticide 
additionnel ou application 
supplémentaire doit faire l’objet 
d’un permis distinct. 
 
Un permis n’est valide que si les 
mesures d’atténuation suggérées 
par le rapport d’expert sont 
respectées. 
 
Un permis n’est valide que si son 
détenteur prévient ses voisins de 
l’application éventuelle du 
pesticide, au moins 24 heures à 
l’avance, en déposant un avis écrit 
dans la boîte aux lettres (ou en le 
remettant de main à main à 
l’occupant principal) de tout 
immeuble dont le terrain est 
adjacent au terrain visé par 
l’application, incluant aussi un 
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terrain séparé par une rue. 
 
Un permis n’est valide que s’il est 
affiché au moins 24 heures à 
l’avance sur le terrain où aura lieu 
l’application, à un endroit bien 
visible de la voie publique. 

    

EXCLUSIONS – PRODUCTON AGRICOLE ET HORTICOLE 
ARTICLE 5 – PRODUCTION 
AGRICOLE ET HORTICOLE 
 
Malgré l’article 3 du présent 
règlement, il est permis d’utiliser 
un pesticide et/ou un fertilisant 
sur une propriété qui est 
exploitée à des fins agricoles ou 
horticoles, dans une serre ou à 
l’extérieur. L’utilisation de 
pesticides et/ou de fertilisants est 
soumise aux règles suivantes : 
a) L’exploitant doit enregistrer 

par déclaration écrite à la 
municipalité au cours du mois 
de mars de chaque année, les 
produits qu’il entrepose ou 
entreposera et dont il 
entrevoit faire l’usage durant 
l’année ; 

b) Les pesticides et/ou 
fertilisants sont entreposés 

AUCUN ARTICLE AUCUN CHAPITRE ARTICLE 8 – PRODUCTION 
AGRICOLE ET HORTICOLE 
 
8.1. Restriction de l’usage des 
fertilisants 
Malgré l’article 5 du présent 
règlement, il est permis d’utiliser 
un fertilisant sur une propriété 
qui est exploitée à des fins 
agricoles ou horticoles, dans une 
serre ou à l’extérieur. L’utilisation 
des fertilisants est soumise au 
Règlement sur les exploitations 
agricoles (Q-2, r.11.1) de la Loi sur 
la qualité de l’environnement. Tel 
que décrit à l’article 30 du 
Règlement sur les exploitations 
agricoles, l’exploitant devra 
toutefois respecter l’interdiction 
d’épandage de tout fertilisant 
dans la bande riveraine définie 
dans le règlement de zonage de la 
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dans un lieu d’entreposage à 
l’épreuve du feu, avec 
endiguement, ventilation, 
étagères en acier et une 
enseigne ignifugée 
mentionnant la présence de 
pesticides et/ou fertilisant ; 

c) Le responsable de 
l’application des pesticides 
et/ou fertilisants doit 
posséder et se conformer aux 
feuilles de données 
disponibles sur la sécurité des 
produits qu’il applique et doit 
fournir, sur demande, ladite 
feuille de données à tout 
propriétaire adjacent à 
l’exploitation ; 

d) Durant l’année, l’exploitant 
doit conserver un registre 
indiquant la quantité et 
l’identification des pesticides 
et/ou fertilisants utilisés à 
chacune des applications par 
âcre de terrain et remettre 
une copie de ce registre à la 
municipalité au mois de 
novembre de chaque année ; 

e) Aucun épandage de pesticides 
et/ou fertilisants ne peut être 
effectué à moins de deux (2) 
mètres des lignes de la 

Municipalité de Piopolis. 
 
8.2. Restriction de l’usage des 
pesticides 
Malgré les articles 6 et 7 du 
présent règlement, il est permis 
d’utiliser un pesticide sur une 
propriété qui est exploitée à des 
fins agricoles ou horticoles, dans 
une serre ou à l’extérieur. 
L’utilisation de pesticides est 
soumise aux règles suivantes : 
a) L’exploitant doit enregistrer par 
déclaration écrite à la 
Municipalité de Piopolis au cours 
du mois de mars chaque année 
les produits qu’il entrepose ou 
entreposera et dont il entrevoit 
faire l’usage durant l’année; 
b) Les pesticides sont entreposés 
dans un lieu d’entreposage à 
l’épreuve du feu, avec 
endiguement, ventilation, 
étagères en acier et une enseigne 
ignifugée mentionnant la 
présence de pesticides; 
c) Le responsable de l’application 
des pesticides doit posséder et se 
conformer aux feuilles de 
données disponibles sur la 
sécurité des produits qu’il 
applique et doit fournir, sur 
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propriété exploitée à des fins 
agricoles et horticoles et à 
moins de cinq (5) mètres d’un 
cours d’eau ou d’un lac ; 

f) Aucun épandage des 
pesticides et/ou fertilisants ne 
peut être effectué lorsque la 
vélocité du vent excède 15 
km/h. 

demande, ladite feuille de 
données à tout propriétaire 
adjacent à l’exploitation; 
d) Durant l’année, l’exploitant 
doit conserver un registre 
indiquant la quantité et 
l’identification des pesticides 
utilisés à chacune des applications 
par acre de terrain et remettre 
une copie de ce registre à la 
Municipalité de Piopolis au mois 
de novembre de chaque année; 
e) Aucun épandage de pesticides 
ne peut être effectué à moins de 
deux (2) mètres des lignes de la 
propriété exploitée à des fins 
agricoles et horticoles; 
f) Aucun épandage de pesticides 
ne peut être effectué dans la 
bande riveraine sauf exception 
prévue au règlement de zonage; 
g) Aucun épandage de pesticides 
ne peut être effectué lorsque la 
vélocité du vent excède 15 km/h. 

    

APPLICATION DU RÈGLEMENT 
ARTICLES 6 – ADMINISTRATION 
ET PÉNALITES 
 
Le conseil autorise de façon 
générale tout agent de la paix 

ARTICLE 6 - APPLICATION 
 
L’inspecteur municipal, ou son 
adjoint, est chargé de 
l’application du présent 

CHAPITRE 3 – DES PESTICIDES 
 
Permis temporaire pour 
l’utilisation de pesticides 
7. 

ARTICLE 4 – ADMINISTRATION ET 
APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
4.1. Officiers désignés : 
L'administration et l’application 
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ainsi que le coordonnateur 
municipal et l’inspecteur en 
bâtiments et/ou en 
environnement à entreprendre 
des poursuites pénales contre 
tout contrevenant à toute 
disposition du présent règlement, 
et autorise généralement en 
conséquence ces personnes à 
délivrer les constats d’infraction 
utiles à cette fin ; ces personnes 
sont chargées de l’application du 
présent règlement. 
 
 
ARTICLE 7  
 
Le responsable de l’application du 
présent règlement est autorisé à 
visiter et à examiner, entre 7 
heures et 19 heures, toute 
propriété mobilière et 
immobilière, ainsi que l’intérieur 
et l’extérieur de toute maison, 
bâtiment ou édifice quelconque, 
pour constater si le présent 
règlement y est exécuté, et tout 
propriétaire, locataire ou 
occupant de ces propriétés, 
maisons, bâtiments, et édifices, 
doit le recevoir, le laisser y 
pénétrer et répondre à toutes les 

règlement et est autorisé à 
émettre tout constat d’infraction, 
certificat d’autorisation ou à 
signer tout autre document afin 
de donner effet au présent 
règlement.  
 
Tout officier, fonctionnaire ou 
représentant dûment mandaté de 
la municipalité est autorisé à 
visiter et à examiner, entre 7h00 
et 19h00, toute propriété 
mobilière et immobilière, ainsi 
que l’intérieur et l’extérieur de 
toute maison, bâtiment ou édifice 
quelconque, pour constater si les 
règlements municipaux y sont 
exécutés.  
 
Tout propriétaire, locataire ou 
occupant de tout maison, 
bâtiment ou édifice est tenu de 
recevoir tout tel officier, 
fonctionnaire ou représentant 
dûment mandaté de la 
municipalité et de répondre à 
toute question qui lui est posée 
par cet officier, fonctionnaire ou 
représentant aux fins 
mentionnées à l’alinéa qui 
précède. 

… 
Avant l’émission du permis, 
l’agent municipal ou l’agent à 
l’environnement doit avoir 
constaté la nature de l’infestation. 
Il peut alors recommander des 
produits non considérés comme 
un pesticide au sens du présent 
règlement ou des pesticides à 
faible impact. Le propriétaire, le 
locataire ou l’occupant de 
l’immeuble doit utiliser ces 
produits avant tous autres 
pesticides. Dans ce cas, aucun 
permis n’est requis. 

du présent règlement sont 
confiées au(x) officier(s) 
désigné(s) à ces fins par le 
Conseil, ci-après nommé « le 
responsable de l’application du 
présent règlement ». Tout 
responsable de l’application du 
présent règlement sera désigné 
par résolution du conseil 
municipal. 
 
4.2. Devoirs d’un officier désigné : 
Dans le cadre de ses fonctions, 
tout officier désigné doit 
notamment : 
• faire respecter les dispositions 
contenues au présent règlement ; 
• statuer sur toute demande de 
permis présentée en vertu de ce 
règlement ; 
• maintenir un registre des permis 
émis ou refusés ; 
• archiver tous les documents 
fournis par le requérant d'un 
permis. 
 
4.3. Pouvoirs d’un officier désigné 
: 
Tout officier désigné par le 
Conseil pour appliquer le présent 
règlement, ainsi que toute 
personne mandatée par la 
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questions qui lui sont posées 
relativement à l’exécution du 
présent règlement. 

Municipalité pour agir à titre 
d’expert pour les fins 
d’application du présent 
règlement, ont le pouvoir 
d’accéder à tout terrain où est 
utilisé ou présumément utilisé un 
quelconque pesticide ou 
fertilisant, afin de visiter toute 
propriété immobilière pour 
vérifier si le présent règlement est 
respecté, notamment en 
examinant les produits ou autres 
choses qui s’y trouvent, en 
prenant des photographies, en 
prélevant des échantillons, en 
installant des appareils de 
détection ou de mesure, ainsi 
qu’en procédant à des analyses. 
 
Les propriétaires ou occupants de 
ces propriétés sont tenus d'y 
laisser pénétrer l’officier désigné, 
de lui en faciliter l'accès et de lui 
donner toutes les informations 
qu'il requiert. 

    

AMENDES 
ARTICLE 8 – ADMINSTRATION ET 
PÉNALITÉS 
 
Quiconque contrevient à l’une 

ARTICLE 8 – DISPOSITIONS 
PÉNALES 
 
Quiconque contrevient à une 

CHAPITRE 8 – DISPOSITIONS 
PÉNALES 
 
Amende de 25 $  

ARTICLE 9 – INFRACTIONS ET 
PÉNALITÉS 
 
9.1. Respect du règlement : 



38 
 

quelconque des dispositions du 
présent règlement commet une 
infraction et est passible d’une 
amende minimale de 200 $ pour 
une première infraction si le 
contrevenant est une personne 
physique et de 300 $ pour une 
première infraction si le 
contrevenant est une personne 
morale ; d’une amende minimale 
de 400 $ pour une récidive si le 
contrevenant est une personne 
physique et d’une amende 
minimale de 600 $ pour une 
récidive si le contrevenant est une 
personne morale ; l’amende 
maximale qui peut être imposée 
est de 1000 $ pour une première 
infraction si le contrevenant est 
une personne physique et de 
2000 $ pour une première 
infraction si le contrevenant est 
une personne morale ; pour une 
récidive, l’amende maximale est 
de 
2000 $ si le contrevenant est une 
personne physique et de 4000 $ si 
le contrevenant est une personne 
morale. 
 
Dans tous les cas, les frais de la 
poursuite sont en sus. 

disposition de ce règlement ou 
tolère ou permet une telle 
contravention, commet une 
infraction et est passible, en plus 
des frais, d’une amende suivante :  
 
1. Pour une première infraction, 

un minimum de TROIS CENTS 
DOLLARS (300 $) et un 
maximum de MILLE DOLLARS 
(1 000 $) si le contrevenant 
est une personne physique ou 
un maximum de DEUX MILLES 
DOLLARS (2 000 $) s’il est une 
personne morale.  

 
2. Pour une récidive, un 

minimum de SIX CENTS 
DOLLARS (600 $) et un 
maximum de DEUX MILLES 
DOLLARS (2 000 $) si le 
contrevenant est une 
personne physique ou un 
maximum de QUATRE MILLES 
DOLLARS (4 000 $) s’il est une 
personne morale.  

 
Si l’infraction se continue, elle 
constitue jour par jour une 
infraction distincte et la pénalité 
prescrite pour cette infraction 
peut être imposée pour chaque 

25. Quiconque contrevient aux 
dispositions du deuxième alinéa 
de l’article 7 (permis temporaire 
pour l’utilisation de pesticides) et 
à l’article 11 (affiches) commet 
une infraction et est passible 
d’une amende minimale de 25 $, 
ladite amende ne pouvant 
excéder 100 $. 
 
Amende de 100 $  
26. Quiconque contrevient à l’une 
ou l’autre des dispositions des 
articles 6 (lave-o-thon), 8 à 10 
(infestation – avertissements aux 
voisins, application de pesticides 
interdite lorsque pluie ou vents > 
10 km/h, température > 25°C) et 
12 (herbicyclage) commet une 
infraction et est passible d’une 
amende minimale de 100 $, ladite 
amende ne pouvant excéder 300 
$. 
  
Amende de 500 $  
27. Quiconque contrevient à l’une 
ou l’autre des dispositions des 
articles 2 (interdiction de 
pesticides sur tout le territoire), 3 
(fertilisants interdits sur gazon) et 
4 (pesticides interdits pour des fins 
esthétiques), au deuxième alinéa 

Toute personne physique ou 
morale doit respecter les 
dispositions contenues au présent 
règlement, et ce malgré le fait 
qu'il puisse n'y avoir, dans 
certains cas, aucune obligation 
d'obtenir un permis. 
 
Tous travaux et activités doivent 
être réalisés en conformité des 
déclarations faites lors de la 
demande de permis, ainsi qu'aux 
conditions stipulées sur le permis 
ou sur tout document afférent. 
 
Ni l’émission d’un permis, ni les 
inspections faites par un officier 
désigné ne relève toute personne 
physique ou morale de son 
obligation de respecter les 
dispositions contenues au présent 
règlement. 
 
Quiconque contrevient à l'une des 
dispositions du présent règlement 
commet une infraction. 
 
9.2. Procédure en cas d’infraction 
: 
Lorsqu’un officier désigné 
constate une infraction au 
présent règlement, ou lorsqu'il a 
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Le délai pour le paiement des 
amendes et des frais imposés en 
vertu de présent article, et les 
conséquences du défaut de payer 
lesdites amendes et les frais dans 
les délais prescrits, sont établis 
conformément au Code de 
procédures pénales du Québec 
(L.R.Q., c. C-25.1). 
 
Si l’infraction dure plus d’un jour, 
l’infraction commise à chacune 
des journées constitue une 
infraction distincte et les pénalités 
dictées pour chacune des 
infractions peuvent être imposées 
pour chaque jour que dure 
l’infraction conformément au 
présent article. 

jour où l’infraction se poursuit. de l’article 12 (interdiction de 
dépôts de rognures de gazon dans 
les bacs à déchets) et à l’article 19 
(interdiction de fertilisants sous 
forme liquide) commet une 
infraction et est passible d’une 
amende minimale de 500 $, dans 
le cas d’une personne physique, 
ladite amende ne pouvant 
excéder 1 000 $. 
 
Amende de 1 000 $  
28. Quiconque contrevient à l’une 
ou l’autre des dispositions des 
articles 5 (interdiction de 
pesticides et fertilisants à moins 
de 15 m de la ligne des hautes 
eaux de tout plan d’eau et cours 
d’eau), 13 (permis épandage 
commercial – horticulture 
ornementale et extermination) et 
au deuxième alinéa de l’article 12 
(interdiction de dépôts de 
rognures de gazon dans les bacs à 
déchets) commet une infraction 
et est passible d’une amende 
minimale de 1 000 $, dans le cas 
d’une personne morale, ladite 
amende ne pouvant excéder 2 
000 $. 

des motifs raisonnables de croire 
qu'une infraction a été commise, 
il peut émettre un constat 
d'infraction et/ou une mise en 
demeure enjoignant le 
contrevenant de procéder à toute 
cessation ou modification 
nécessaire afin de se conformer 
au présent règlement. 
 
Le constat d’infraction doit 
également faire mention du délai 
attribué au contrevenant afin qu’il 
puisse s’exécuter, de l’amende et 
des frais qui lui sont imposés et 
du fait qu’aux fins d’imposition de 
cette amende, chacun des jours 
pendant lesquels dure ou subsiste 
une infraction constitue une 
infraction distincte et séparée. 
 
À défaut par le contrevenant de 
s’exécuter et, le cas échéant, de 
payer l’amende et les frais dans le 
délai prescrit par le constat 
d’infraction, le Conseil peut 
exercer les recours judiciaires 
appropriés et faire traduire 
l’infraction devant le tribunal 
approprié afin d’obtenir le 
paiement complet de l’amende et 
des frais ou afin d’exercer le 
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recours civil approprié. 
 
Afin de faire respecter les 
dispositions du présent 
règlement, le Conseil peut 
exercer, cumulativement ou 
alternativement, tout recours 
approprié de nature civile ou 
pénale. 
 
9.3. Sanctions et recours pénaux : 
Toute première infraction à une 
disposition du présent règlement 
rend le contrevenant passible 
d'une amende minimale de 300 $ 
et d’une amende maximale de 1 
000 $ si le contrevenant est une 
personne physique, ou d’une 
amende minimale de 500 $ et 
d’une amende maximale de 2 000 
$ si le contrevenant est une 
personne morale. 
 
En cas de récidive, l’amende 
minimale est de 500 $ et 
l’amende maximale est de 2 000 $ 
si le contrevenant est une 
personne physique, alors que 
l’amende minimale est de 1000 $ 
et l’amende maximale est de 4 
000 $ si le contrevenant est une 
personne morale. 
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Dans tous les cas, les frais de la 
poursuite sont en sus. 
 
Le délai pour le paiement des 
amendes et des frais imposés en 
vertu du présent article, et les 
conséquences du défaut de payer 
lesdites amendes et les frais dans 
les délais prescrits, sont établis 
conformément au Code de 
procédure pénale du Québec 
(L.R.Q., c. C-25.1). 
 
Dans le cas d’une infraction 
continue, chaque jour de 
contravention au présent 
règlement constitue une nouvelle 
infraction et les amendes édictées 
ci-avant pourront être imposées 
pour chaque jour que dure 
l’infraction. 
 
Le paiement d’une amende 
imposée en raison d’une 
infraction ne libère pas le 
contrevenant de l’obligation de se 
conformer au présent règlement. 

 


